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Imprimé de saisine CST


COMPTE EPARGNE TEMPS
(Instauration du CET / Modification du CET)

[bookmark: _Hlk143762248][image: ]
Texte de référence : 
Décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la FPT.
Décret n° 2025-1135 du 26 novembre 2025 portant plafonnement du nombre de jours indemnisables épargnés sur le compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale
[bookmark: _Hlk143762279]Principe : Le compte épargne-temps permet, à la demande des agents titulaires et non titulaires, à temps complet ou non complet, employés de manière continue depuis au moins une année, d’accumuler des droits à congés rémunérés (congés annuels, R.T.T., repos compensateurs).

Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 jours.

Exceptionnellement, en 2024, le plafond de jours pouvant être épargnés sur le CET est porté à 70 jours. Et si l’agent a épargné des jours en 2023 au-delà de 60 jours, il est possible de les maintenir sur le compte dans la limite de 70 jours.

Une délibération détermine, après consultation du CST, les règles d'ouverture, de fonctionnement, de gestion du CET, ainsi que les modalités d'utilisation par l'agent. Cette délibération permettra, le cas échéant, de prévoir la possibilité d'une indemnisation forfaitaire ou d’une transformation en épargne retraite RAFP.
En cas d’absence de délibération, l’agent ne peut utiliser ses jours inscrits sur le CET que sous forme de congés.


Les formulaires de saisine du CST ne doivent pas être nominatifs

	COLLECTIVITE : ………………………………………………………  Nombre d’habitants : ……………………………
Nom et Coordonnées de la personne en charge du dossier : …………………………………………………………
Nombre de fonctionnaires : Titulaires………………………………………Stagiaires………………………………………
Nombre de contractuels : CDI………………………………………….CDD > 6 mois………………
Contrats aidés………………………… Apprentis………………………………………….



1/ Y a-t-il eu une concertation préalable avec le personnel ?
 Oui                 Non
Si oui, à préciser : (forme, date) ……………………………………………………………………………………

2/ Modalités d’alimentation du compte épargne-temps envisagées par l’organe délibérant :
Nature des congés reportés :
 Congés annuels (sous réserve d'un nombre de 20 jours de congés annuels pris dans l'année)
 R.T.T.
 Repos compensateurs (choix via la délibération)

3/ Date limite d’alimentation du compte épargne temps : 
 Date limite fixée au 31 décembre par le décret pour les collectivités qui proposent à leurs agents les deux nouvelles modalités d’utilisation des jours épargnés (pour permettre le choix d’option au 31 janvier) : ..................................................................................
 Si vous ne retenez pas cette proposition, et souhaitez donc une utilisation du C.E.T. en congés uniquement, vous fixez la date limite au (31 janvier, 28 février…) : ……………………… 

4/ Date d’information des agents sur la situation de leur compte épargne temps : 
 Si vous instaurez le nouveau dispositif d’utilisation du C.E.T. le délai d’information doit permettre à l’agent de choisir son option avant le 31 janvier N+1 : ..............................
 Si vous n’instaurez pas le nouveau dispositif, et souhaitez donc une utilisation du C.E.T. en congés uniquement, vous fixez la date d’information au : ..............................

5/ Instauration des nouvelles modalités d’utilisation des jours épargnés, pour les jours excédent le seuil de 15 jours inscrits sur le CET :
Il s’agit de l’indemnisation forfaitaire (au tarif journalier fixé par arrêté ministériel selon la catégorie hiérarchique de l’agent), et de la transformation en épargne retraite R.A.F.P. 
L’organe délibérant de la collectivité peut prévoir un plafonnement du nombre de jours ouvrant droit à une indemnisation*

Souhaitez-vous instaurer ce dispositif ? :
 Oui (Le cas échéant : indiquer le nombre maximal de jours indemnisables*)
 Non


6/ En cas de mutation, détachement ou intégration, envisagez-vous une convention, organisant la compensation financière avec l’ancien ou le nouvel employeur (par délibération) ? : 
 Oui, selon quelles modalités ? : ………………………………………………………….............
…………………………………………………………………………………………………………………………………….
 Non 

7/ Date d’entrée en vigueur : ...............

Pièces à joindre : Projet de délibération CET, ancienne délibération relative au CET le cas échéant.

Le Maire ou le Président certifie exacts les renseignements mentionnés dans ce dossier

Fait à …………………………,  le ………….……………

Nom, prénom, Signature de l’autorité territoriale
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